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I. Explicatif des probl�matiques et enjeux et modifications des dispositions du 
PLU applicable

I.1 Intentions globales de la municipalit�

La commune de Saint Nazaire en Royans pr�voit une proc�dure de modification 
simplifi�e de son PLU, approuv� le 9 Octobre 2017. Cette modification porte sur 2
points :

- Quartier des Bouveries : conversion de parcelles situ�es en zone UI, activit� 
�conomique, vers la vocation habitat. R�glement graphique seul impact�.

- Zone de Campavert : modification l�g�re du p�rim�tre d’exploitation de car-
ri�re, et pr�cisions � apporter au r�glement �crit de la zone N. R�glement 
graphique et �crit impact�s.

Probl�matiques et enjeux

Quartier des Bouveries

Campavert
Bouveries

Le PLU applicable

Parcelles concer-
nÄes par la modifi-

cation
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Probl�matique et enjeux

Cette partie du secteur d’activit� ne pr�sente pas d’enjeu sur le plan �conomique ; 
d’une surface r�duite, enclav�e, et non visible (pas d’effet vitrine’), aucune activit� en 
contigu�t� ne souhaite s’y agrandir, nul projet nouveau n’y est formul�. Ce terrain 
reste vacant et non valorisable dans sa vocation actuelle.

L’intention  de la commune

Le PLU modifi�

L’impact limit� de la modification

L’�quilibre global secteurs urbains / secteurs agricoles ou naturels du PLU applicable 
reste donc inchang� du fait que ces parcelles restent urbanisables, mais changent 
seulement de vocation.

Les parcelles 436, 346 et 342 
concern�es, d’une surface de 
2184 m� sont reconverties en sec-
teur constructible � vocation 
d’habitat (UD). 

Ce transfert des parcelles en 
secteur habitat, constitue un 
prolongement de l’espace habi-
tat UD des Bouveries situ� � 
l’Est.
Les dispositions du r�glement 
�crit UD du PLU applicable 
sont inchang�es.
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Secteur de Campavert

Probl�matique et enjeux

Un ‘p�rim�tre d’autorisation d’exploitation de carri�re’ est inscrit au r�glement gra-
phique du PLU applicable. La cr�ation possible de cette activit� est cit�e dans le 
PADD ainsi que dans le rapport de pr�sentation du PLU.
Un projet d’exploitation est en cours d’�laboration, d�j� pr�sent� et discut� avec les 
services de la DREAL, en voie d’aboutir pour �tre pr�sent� aux instances comp�ten-
tes en mati�re d’autorisation d’exploitation. 
Les dispositions du PLU applicable sont restrictives pour permettre la r�alisation du 
projet : p�rim�tre d’autorisation inad�quat pour l’acc�s au secteur d’exploitation, et 
r�glement �crit de la zone N incomplet. 

L’intention de la commune 

Le PLU applicable est modifi� sur ces deux points pour permettre la cr�ation de 
l’exploitation de carri�re : le p�rim�tre d’autorisation, et le r�glement �crit de la zone 
naturelle N.

Le p�rim�tre d’autorisation est l�g�rement agrandi  Le p�rim�tre  inscrit au r�glement graphique du 
PLU applicable est �largi au niveau de l’acc�s 
pour int�grer la modification de celui ci. Les �tu-
des r�alis�es par le futur exploitant conduisent � 
une transformation  n�cessaire du chemin exis-
tant, pr�vu  initialement comme acc�s. Ceci est 
n�cessit� par des imp�ratifs techniques de d�pla-
cement des poids lourds : pente, giration, s�curi-
t�, d�bouch� sur la RD 532, et de franchissement 
du canal de la Bourne : pont actuel impropre � la 
circulation des poids lourds.  Le trac� doit �tre  
ainsi �largi, plus rectiligne, et d�bouchant en per-
pendiculaire � la RD apr�s franchissement du 
canal dont le pont existant est reconstruit. Ce 
projet est �labor� en partenariat avec les services 
du Conseil D�partemental et le syndicat 
d’exploitation du canal de la Bourne.

Le PLU applicable
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Le r�glement graphique modifi� du PLU 

Le r�glement �crit de la zone N est agr�mente de modalit�s permettant 
l’exploitation de carri�re  

Le r�glement �crit du PLU applicable est modifi� pour int�grer la possibilit� de cr�a-
tion d’une exploitation de carri�re.

Les dispositions nouvelles concernent les pr�cisions apport�es concernant  le p�ri-
m�tre de carri�re inscrit au r�glement graphique : vocation particuli�re du p�rim�tre 
inscrit dans le secteur N, et  autorisations sp�cifiques d�finies au sein de ce p�rim�-
tre. 

- il est rajout� un troisi�me point dans la pr�sentation de la zone N pour pr�ci-
ser qu’il existe un secteur hachur�, dans le r�glement graphique, dans lequel 
est autoris�e l'activit� d'exploitation des richesses du sous-sol

- et un 4�me point dans l'article N2 o� sont autoris�es dans le p�rim�tre de car-
ri�re l'ouverture et l'exploitation de carri�res ainsi que les installations, class�es 
ou non, n�cessaires � leur fonctionnement. 

L’impact limit� des modifications

Ces modifications n’impactent pas l’int�grit� de la zone N :  

Sur le p�rim�tre : 
- le p�rim�tre est peu  agrandi : il passe d’une surface initiale de 6,57 ha � 

6,73 ha (1600 m� suppl�mentaires). 
- l’analyse environnementale jointe au PLU applicable ne mentionne aucun 

enjeu environnemental sur cette partie du territoire agrandi. Par ailleurs, elle pointe  
la question du transport des mat�riaux qui se posera lors de l’ouverture � 
l’exploitation du site, et pr�conise : � des am�nagements sp�cifiques devront �tre 
r�alis�s afin que le trafic li� au fonctionnement de la carri�re s’ins�re sans difficult�s 
dans le trafic actuel de la RD 532 � (c.f. �valuation environnementale du PLU appli-

Le p�rim�tre inscrit au PLU (sec-
teur hachur�e) est agrandi 
d’environs 1600 m� sur la zone 
d’acc�s � l’espace d’exploitation 
pour permettre la construction 
de ce nouvel acc�s. Cet �largis-
sement est contenu hors des 
limites des Espaces Bois�s 
class� environnants.

Le PLU modifiÄ
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cable, r�sum� non technique page 15). Ce l�ger agrandissement reste dans cette 
logique.

Sur le r�glement de la zone N :
- les ajouts au r�glement �crit explicit�s ci-dessus constituent une simple mise 

en coh�rence des diverses pi�ces du PLU applicable : les objectais �conomiques 
affich�s dans le PADD, et les dispositions du r�glement graphique sont traduites 
dans le r�glement �crit pour autoriser l’ouverture d’une exploitation de mat�riaux.


